 ANNEXE 7
DONNÉES RELATIVES AUX OPERATEURS DE L’ÉTAT
Les informations relatives aux opérateurs de l’État donnent lieu à la publication de deux types d’annexes dans le cadre du projet de loi de finances 2024 (PLF 24) : 
· les projets annuels de performance (PAP), volets JPE et opérateurs ;
· le Jaune « opérateurs de l’État ».
Certaines données publiées dans le Jaune « opérateurs de l’État » sont saisies à compter de la campagne des RAP et ne sont donc pas présentées dans la présente annexe. Si, lors de la campagne des rapports annuels de performance (RAP), vous n’avez pas saisi ces données, merci de vous reporter à la circulaire RAP 2022 ECOB2302065C  du 27 janvier 2023, qui présente les modalités de saisie de ces données jusqu’à l’ouverture de la campagne des PAP.
I- Les données relatives aux opérateurs de l’Etat qui seront publiées dans les PAP

1.1 Base juridique

Conformément à l’article 51-5 de la LOLF, les programmes annuels de performance feront « une présentation indicative des emplois rémunérés par les organismes bénéficiaires d'une subvention pour charges de service public prévue au II de l'article 5 et la justification des variations par rapport à la situation existante ». Les financements de l’État sont quant à eux liés aux exigences relatives à la justification au premier euro des dépenses du budget de l’État.

1.2 La justification au premier euro (JPE) : « Synthèse des opérateurs du programme »

La partie JPE du PAP se scinde en deux parties : 

1.2.1 Récapitulation des crédits alloués par le programme aux opérateurs de État qui reprend l’ensemble des financements que le programme apporte aux opérateurs, en tant que chef de file ou non. On retrouvera ici :
· les subventions pour charges de service public (SCSP, titre 3, catégorie 2) 
· les subventions pour charges d’investissement (titre 5, cat 53) 
· Ces deux types de subventions sont impérativement dévolus aux seuls opérateurs de l’Etat
· les transferts (titre 6, catégories 1, 2, 3 et 4) = dépenses d’intervention
· les dotations en fonds propres (titre 7, catégorie 72) lorsqu’elles sont versées, à titre exceptionnel, aux opérateurs de l’Etat.

La saisie de ces données se fait dans la partie « JPE par action ». Tous les financements destinés à un opérateur de l’État[footnoteRef:1] doivent impérativement être rattachés à cet opérateur. Pour plus de précisions, reportez-vous à la partie IV de l’annexe 4 « JPE hors T2 » de la présente circulaire. [1:  La liste des opérateurs de l’Etat au titre de l’année 2023 figure dans le jaune opérateurs 2023.] 
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· Ce tableau doit être commenté de façon synthétique et exhaustive. Les financements apportés à un opérateur par le ou les programmes autres que le programme chef de file doivent donc être renseignés. 

1.2.2 Consolidation des emplois 

Cette partie présente deux tableaux :

· Emplois en fonction au sein des opérateurs de l’État
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· EPTP rémunérés par un autre programme : Emplois mis à disposition de l’opérateur. Décomptés du PAE ministériel : à saisir par le responsable de programme dans la partie « Justification au premier Euro – Emploi et dépenses de personnel – Répartition du plafond d’emplois par service »

· ETPT rémunérés par ce programme : Emplois mis à disposition de l’opérateur. Décomptés du PAE ministériel : à saisir par le responsable de programme dans la partie « Justification au premier Euro – Emploi et dépenses de personnel – Répartition du plafond d’emplois par service »	

· ETPT rémunérés par les opérateurs :
· Sous plafond : renseignés par la direction du budget
· Hors plafond : à saisir par le responsable de programme en précisant s’il s’agit d’apprentis ou de contrats aidés. Cette saisie se fait au niveau du tableau emploi de l’opérateur (volet opérateurs).

· Ce tableau doit impérativement être commenté.


· Schéma d’emplois et plafond des autorisations d’emplois des opérateurs de l’État
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Ce tableau est renseigné directement par la direction du budget suite aux décisions d’arbitrage. Pour toute modification, le responsable de programme doit se rapprocher de son correspondant à la direction du budget. 

· L’attention des responsables de programme est appelée sur l’obligation de commenter les différents facteurs d’évolution (à la hausse comme à la baisse) du plafond d’emplois ainsi que l’évolution du schéma d’emplois de manière à éclairer le Parlement sur l’autorisation d’emplois soumise à son vote dans l’article du PLF relatif au plafond d’emplois des opérateurs.

1.3 Le volet « opérateurs »

1.3.1 Présentation de l’opérateur

Dans cette partie littéraire et dans la perspective d’un allègement des documents budgétaires, le responsable de programme doit présenter l’opérateur de façon très synthétique et selon la trame suivante : missions (Indiquer ici le texte institutif et les missions de l’opérateur…), gouvernance et pilotage stratégique (Indiquer ici les modalités de gouvernance (mandat du président-e, du-de la dirigent-e, tutelle), l’existence d’un COP…), perspectives 2024.

· Il convient d’actualiser cette présentation d’un exercice à l’autre et de respecter la trame. 


1.3.2 Financement de l’État
Ce tableau est alimenté automatiquement par Tango à partir des données saisies par chaque programme financeur dans sa partie JPE (cf. 1.2.1- Récapitulation des crédits alloués par le programme aux opérateurs de l’Etat). Les montants indiqués dans ce tableau doivent être cohérents avec les montants indiqués dans les états budgétaires de l’opérateur.
· L’objet ainsi que l’évolution des financements de l’État doivent impérativement faire l’objet d’une description synthétique. Les commentaires indiqués à ce niveau sont d’autant plus importants que les états financiers des opérateurs ne donnent plus lieu à commentaires.



1.3.3 Consolidation des emplois de l’opérateur
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Dans ce tableau, le responsable de programme ne doit saisir que les emplois hors plafond, en précisant combien de ces emplois correspondent à des contrats aidés et à des apprentis, ainsi que les emplois rémunérés par d’autres collectivités ou organismes. 
Les emplois sous plafond sont renseignés directement par la direction du budget à l’issue des arbitrages et les emplois rémunérés par l’Etat par ce programme ou par d’autres programmes sont renseignés dans la partie « Justification au premier Euro – Emploi et dépenses de personnel – Répartition du plafond d’emplois par service » de chaque programme mettant des emplois à disposition de l’opérateur.

· Il est demandé au responsable du programme d’accorder une attention particulière aux commentaires de ce tableau de manière à éclairer le plus complètement possible l’autorisation parlementaire en matière d’emplois des opérateurs.

II- Les données relatives aux opérateurs de l’État qui seront publiées dans le jaune « opérateurs de l’État »
2.1 Base juridique

Conformément à l’article 179 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 :

Le Gouvernement dépose, chaque année, sous forme d'une annexe générale au projet de loi de finances de l'année, un rapport récapitulant, par mission et programme, l'ensemble des opérateurs de l'Etat ou catégories d'opérateurs et les crédits ou les impositions affectées qui leur sont destinés, et présentant, à titre indicatif, le total des emplois rémunérés par eux ou mis à leur disposition par des tiers. Cette annexe présente également le montant des dettes des opérateurs de l'Etat, le fondement juridique du recours à l'emprunt et les principales caractéristiques des emprunts contractés, ainsi que le montant et la nature de leurs engagements hors bilan. Cette annexe présente également les données d'exécution, portant sur les trois derniers exercices, relatives :
· 1° Aux crédits ou impositions affectées aux opérateurs ;
· 2° A leurs ressources propres ;
· 3° Aux emplois rémunérés par eux ainsi qu'aux emplois sous plafond ;
· 4° A leur masse salariale ;
· 5° A leur trésorerie ;
· 6° A la surface utile brute de leur parc immobilier ainsi qu'au rapport entre le nombre de postes de travail et la surface utile nette du parc.
Cette annexe donne la liste des opérateurs supprimés ou créés au cours de l'année précédant le dépôt du projet de loi de finances de l'année. Elle comporte également, pour chaque opérateur dont les effectifs sont supérieurs à dix personnes, la somme des dix plus importantes rémunérations brutes totales. Elle dresse la liste des opérateurs qui ne sont pas considérés comme des organismes divers d'administration centrale et la liste des opérateurs qui sont considérés comme des organismes divers d'administration centrale.
2.2 Saisie des données
Les données présentes dans le jaune Opérateurs de l’État doivent normalement être saisies lors de la campagne des RAP. Un module reste ouvert sous Tango à cette fin via le menu général : => BI 2023 opérateurs PAP 2024 / JOP, puis en suivant le plan du document vers chaque tableau concerné et son formulaire de saisie. Si elles n’ont pas été saisies avant le début de la campagne des PAP, ces données doivent impérativement l’être à l’occasion de la saisie des PAP. En cas de difficultés à renseigner ces données, vous pouvez consulter l’annexe 7 de la circulaire RAP 2022 NOR ECOB2302065C.
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JEMPLOIS EN FONCTION AU SEIN DES OPERATEURS DE LETAT





image3.png
} SCHEMA DENPLOIS ET PLAFOND DES AUTORISATIONS D'EMPLOIS DES OPERATEURS DE LETAT
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CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L'OPERATEUR.
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